




CONTROLE DES COMPTES PRODUITS PAR LE COMPTABLE PUBLIC  

POUR LA PERIODE 2016-2017 

DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DU COMPTABLE PUBLIC A LA SUITE DU 

JUGEMENT DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la demande de remise 

gracieuse effectuée par l’ancien Comptable public, à la suite du débet prononcé à son encontre 

par la Chambre Régionale des Comptes (CRC), dans le cadre du contrôle effectué sur les comptes 

qu’il a produits, sur les exercices 2014 à 2017. 

 L'exécution du budget nécessite l'intervention de deux personnes distinctes et indépendantes : 

le Maire, exécutif de la collectivité, d’une part, et le Comptable public, agent de la Direction 

Régionale des Finances Publiques, en charge des comptes de la Commune, d’autre part. 

En qualité d’Ordonnateur, le Maire engage, liquide, mandate les dépenses et constate les droits 

générateurs de recettes. Le Comptable public contrôle et paye les dépenses et est en charge du 

recouvrement des recettes. 

L’article L. 211-1 du Code des juridictions financières dispose que « la CRC juge, dans son 

ressort, les comptes des comptables publics ». L’instruction porte sur la bonne tenue des écritures, 

sur la régularité des recettes et des dépenses enregistrées ainsi que sur le bon accomplissement 

des tâches qui incombent à ces derniers. 

Il s’agit d’un contrôle juridictionnel, à l’issue duquel, la CRC rend un jugement en première 

instance sur les comptes du Comptable public.  

Si les comptes de ce dernier sont réguliers, la Cour prononce un arrêt de décharge à l’égard du 

comptable public. En revanche, elle le met en débet de la collectivité, en cas de manquement à 

ses obligations de contrôle à l’occasion d’une mise en paiement.  

Lorsqu’il est mis en débet, le Comptable public doit rembourser les sommes en cause à la 

collectivité dont il gère la comptabilité. Ainsi, outre les responsabilités communes à tous les 

agents publics (pénale, disciplinaire, civile…), sa responsabilité est à la fois personnelle et 

pécuniaire, en vertu du décret du 20 décembre 1962. Il peut néanmoins solliciter une remise 

gracieuse, soumise à l’avis de la Collectivité, avant décision du Ministre en charge du Budget. 

 La Chambre Régionale des Comptes (CRC) a procédé au contrôle des comptes produits par 

M. Dominique Escoubet, ancien Comptable public, en charge de la commune de Le Port, pour 

les exercices de 2014 à 2017. A l’issue de ce contrôle, le procureur financier a engagé la 

responsabilité pécuniaire et personnelle de M. Escoubet. Le jugement prononcé le 06 décembre 

2021 décide de la mise en débet du Comptable pour un montant de 542 028,63 €, au titre des 

exercices 2016 et 2017, augmenté des intérêts de droit à compter du 10 juin 2021.  

Ce montant concerne le versement des indemnités de fonction des élus, prévues par les 

délibérations n° 2014-046 du 11 avril 2014 et n° 2015-007 du 3 février 2015. Conformément aux 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, ces délibérations prévoyaient la 

prise en compte d’un taux majoré pour le calcul des indemnités de fonction des élus, dans la 

mesure où la ville de Le Port a perçu la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) au cours de l’un 

au moins des trois derniers exercices.  



Or, à l’instar de toutes les communes d’Outre-mer, la commune de Le Port n’est plus bénéficiaire 

de la DSU en tant que telle depuis 2013. Il convient en effet de préciser qu’en matière de Dotation 

Globale de Fonctionnement (DGF), les communes ultramarines bénéficient désormais d’un 

régime dérogatoire au droit commun. 

Ainsi, les communes de métropole perçoivent directement la Dotation Forfaitaire ainsi qu’une 

des autres composantes de la DGF, à savoir la Dotation Nationale de Péréquation (DNP), la 

Dotation de Solidarité Rurale (DSR) et la DSU.  

Pour les communes d’Outre-mer, une quote-part de ces trois dernières dotations est prélevée pour 

alimenter la Dotation d’Aménagement des Communes d’Outre-Mer (DACOM). Le montant de 

ce prélèvement est calculé par l’application d’un ratio démographique majoré, qui vise à tenir 

compte des spécificités des territoires ultramarins.  

 La collectivité a perçu directement la DSU jusqu’en 2013, avant que le nouveau dispositif de 

la DACOM ne soit institué. Ce faisant, la CRC considère que le comptable public devait 

suspendre les paiements à partir de 2016. Elle considère donc que le Comptable a manqué à ses 

obligations de contrôle en mettant en paiement des indemnités majorées, en 2016 et 2017, alors 

que les communes d’Outre-mer ne relevaient plus du dispositif de droit commun mais de la 

DACOM.  

Dès lors, dans son jugement n° 2021-005 du 6 décembre 2021, le juge des comptes considère 

que  le manquement du comptable public a causé à la Commune un préjudice financier, qu’il 

convient de réparer en prononçant sa mise en débet, à hauteur des sommes versées, au titre de sa 

responsabilité personnelle et pécuniaire.  

Les sommes réclamées sont augmentées des intérêts de droit à compter du 10 juin 2021. En cas 

de remise gracieuse, le jugement précise qu’un montant minimum de 729 € sera laissé à sa charge, 

au titre du non-respect des procédures internes de contrôle relevant de l’administration des 

Finances publiques. 

La Collectivité a donc constaté dans ses comptes un titre de recette à l’encontre de M. Dominique 

Escoubet en 2021, pour le montant concerné par la période, à savoir 542 028,63 €, conformément 

à ses obligations. 

Par courrier en date du 21 décembre 2021, M. Escoubet informe la Collectivité qu’il souhaite 

solliciter la remise gracieuse des montants qui lui sont réclamés. Le conseil municipal est appelé 

à se prononcer, à la lueur des éléments exposés ci-après : 

Sur l’appréciation de la demande et du montant de la remise gracieuse par la collectivité : 

Il convient d’abord de préciser que les dépenses considérées correspondent aux indemnités de 

fonction effectivement versées aux élus dans le cadre de leurs missions. Ces dépenses ont fait 

l’objet d’une exécution incontestable au bénéfice de celles-ci. Or, le jugement de la CRC a pour 

effet de faire supporter le montant des indemnités de fonction versées en 2016 et 2017 par 

l’ancien Comptable public.  

En outre, le montant du débet est fixé sans distinguer les indemnités de base et les majorations, 

selon les critères de contrôle internes à l’administration des Finances publiques s’appliquant aux 

Comptables de l’Etat. Or, le changement de dispositif législatif entre la DSU et la DACOM 

n’impacte que le montant principal des indemnités versées aux élus, hors majoration. Par ailleurs, 

s’agissant du droit des élus ultramarins à bénéficier d’une majoration de leurs indemnités de 



fonction, il convient de rappeler, qu’à la suite de la question prioritaire de constitutionnalité 

(QPC) introduite avec succès par la commune devant les juridictions administratives, le Conseil 

constitutionnel a censuré les dispositions du 5° de l’article L2123-22 du CGCT en considérant, 

comme le soutenait la commune de Le Port, que la différence de traitement opérée entre élus 

d’Outre-mer et de métropole était contraire au principe d’égalité. L’éligibilité des communes 

d’Outre-mer à la majoration des indemnités de fonction des élus a ainsi été rétablie dans la loi. 

Par ailleurs, sur le plan financier, si la remise gracieuse implique la constatation d’une charge 

exceptionnelle sur l’exercice 2022, celle-ci viendra compenser la recette exceptionnelle 

enregistrée en 2021 par le titre émis à l’encontre du Comptable, à l’issue du jugement de la CRC. 

Cette recette étant incluse dans les excédents reportés de 2021, le financement de la remise 

gracieuse est assuré. 

Ainsi, s’il revenait au Comptable de contrôler l’éligibilité de la collectivité à la DSU pour verser 

les majorations sur les indemnités de fonction des élus pour 2016 et 2017, il n’en demeure pas 

moins que les sommes versées correspondent à un service fait et que l’application des majorations 

apparait désormais fondée, au titre de l’égalité de traitement devant la loi. Ce faisant, il apparait 

que le préjudice financier subit par la collectivité, tel que reproché à M. Escoubet, mérite d’être 

relativisé. 

Enfin, il convient de souligner la qualité du partenariat entre la Ville et M. Dominique Escoubet, 

tout au long de la période où il a eu à exercer ses fonctions.  

A la lueur de ces éléments il est proposé au conseil municipal d’approuver la remise gracieuse 

du montant mis à la charge de M. Dominique Escoubet, soit 542 028,63 € et des intérêts de droit, 

avec un laissé à charge fixé au minimum, soit 729 €, tel qu’évoqué par le jugement de la CRC. 

 

Pièces jointes :  

- Notification du jugement 

- Demande de remise gracieuse 




















